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Editorial
Ne me demande plus, mon cher Ambroise, la raison pour laquelle ton rédacteur

n'a rien écrit le mois passé dans notre «Journal suisse d'Apiculture»!
Cela risque d'égratigner mon amour-propre en relevant que la Romandie resta

un peu dans l'ombre pendant ces dernières semaines... La Coupe suisse de

football remportée par l'équipe de Sion, l'inauguration du téléphérique du
Petit-Cervin, l'ouverture du col du Nufenen, la progression des chantiers de

l'autoroute en Valais et la pose des hausses, tous ces événements importants
pour le Vieux-Pays firent que je n'ai franchi qu'une seule fois le défilé de

Saint-Maurice, depuis l'assemblée des délégués du 15 mars 1980, pour participer

à une réunion du Comité central.
C'était le 10 mai dernier. Ce samedi-là était baigné de soleil. Huit anciens

membres du Comité central, plus le représentant du canton duJura, M. Jean-
Pierre Freléchoux, ont tenu séance sur les rives du Léman.

En jetant un coup d'ceil rétrospectifsur le déroulement de cette assemblée des

délégués du 15 mars 1980, les membres du Comité central heurtèrent, non
leurs pieds, mais leur matière grise contre la pierre d'achoppement que notre
ami genevois, M. Otto Schmid, plaça sur notre route en «reparlant» du président

d'honneur de la SAR. Cet obstacle s'est encore grossi lors de l'intervention
du principal intéressé, M. Robert Bovey, ancien président de notre Société
romande d'apiculture



Aucunement influencépar quiconque, de ma propre initiative (lorsqu'on est

rédacteur d'un journal, on peut s'arroger des libertés et prendre des risques), je
me permettrai de relever ici que lorsqu 'il quitta le Comité SAR pour raison
d'âge ou pour avoir accompli les 15 années fatidiques, je ne m'en souviens

plus, notre compétent et dévoué ancien président, M. Robert Bovey, a été, par
ignorance des statuts et par une erreur due à un élan spontané de sympathie à

son égard, proposé membre d'honneur puis président d'honneur de notre
société. C'est à juste titre qu'il fut nommé membre d'honneur. Il le méritait
bien et nous lui devons toute notre reconnaissance!

Malheureusement, M. Bovey ne pouvait pas être élevé au rang de président
d'honneur. Ce titre et cet honneur couronnent actuellement la personnalité de

M. Paul Meunier, prédécesseur de M. Bovey à la tête de la SAR. Je crois utile
de rappeler ici le contenu de l'alinéa 2 de l'article 7 des statuts de la Société
romande d'apiculture : ...La nomination des membres honoraires se fait par
l'assemblée des délégués sur préavis du Comité central. Le CC, ou une fédération,

peut proposer, dans les délais statutaires, un membre à l'honorariat...
Lorsque, dans un élan de sympathie pour lui, quelqu 'un a fait la proposition

d'élever M. Bovey au rang de président d'honneur SAR, rien d'officiel
n 'a été relevé niprotocolé, pour la bonne et simple raison que l'article 7, alinéa
2 des statuts, n 'a pas été respecté. Voilà pourquoi, jusquà nouvel avis, M.
Paul Meunier restera l'unique président d'honneur de la SAR. Si l'on veut à

tout prix octroyer ce même titre à M. Bovey — personnellement, cela ne me

dérangerait pas du tout carje suis toujours content de savoir quelqu 'un heureux

— que l'on commence par appliquer les statuts en faisant passer les propositions

et les suggestions par le canal du Comité SAR. dans tes délais impartis.
Qu'on m'en veuille ou qu'on ne m'en veuille pas, cela n'a pas d'importance.

Sache cependant, mon cher Ambroise, que je t'écris de Sion, que je me
trouve seul devant ma machine à écrire et que ce que tu viens de lire n 'est que
l'opinion personnelle de ton rédacteur. Si ce que je viens de te dire t'offusque,
adresse-moi directement tes reproches afin de ne pas importuner quelqu'un
d'autre.

Cette mise au point faite, voici, mon cher Ambroise, avec l'entrée de la
Fédération du canton duJura dans le giron de la SAR, la composition actuelle
du Comité central. Que je te dise tout de suite qu 'il n'y a pas de changement
spectaculaire à signaler. Tous les anciens membres du CC conservent leur
poste. Pourtant tout le monde n 'est pas intégriste ni traditionnaliste M. Jean-
Pierre Freléchoux remplacera notre amiJean Chammartin au dicastêre « Vétérans

et Concours des ruchers». Cependant, pour éviter à M. J. -P. Freléchoux
une entrée trop brutale au sein de notre comité, il ne se chargera, pendant les

mois à venir, que des vétérans. Le concours des ruchers, déjà commencé sous le

règne de M. Chammartin, sera poursuivi par lui-même jusqu'à l'automne
1980.
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Au revoir, ami Chammartin. Merci,
ancien collègue du CC SAR.

En relisant les anciens procès-verbaux des

assemblées des délégués de la SAR, j'ai pu constater

que, depuis bien avant ton entrée au Comité
central, tu as montré une activité débordante au
sein de la Société romande d'apiculture. Fort
nombreuses furent tes interventions avant ta
nomination au CC, le 17 mars 1971. Grandfut
ton dévouement depuis cette dernière date, intense

a été ton activité au sein du comité et auprès des

apiculteurs de Romandie. Par tes pérégrinations
dans les diverses régions du pays, tu as été

notre bon ambassadeur de l'apiculture romande, l'instructeur compétent,

l'expert avisé, le juge impartial et notre porte-parole incontesté. Pour tout ce

que tu as fait pour le bien de notre apiculture de Romandie, pour toute la joie
que tu as dispensée à tes anciens collègues du Comité central, nous te disons
merci et nousformulons pour tous les tiens et pour toi-même nos meilleurs vœux
de santé et de bonheur. Nous nous réjouissons déjà de te rencontrer à nouveau
lors des manifestations officielles de notre société pour te dire notre reconnaissance

et te saluer comme membre d'honneur SAR.

Bonjour, M. Freléchoux. Bienvenue
à vous au sein du Comité central

Ce n 'est certes pas l'appât du gain ni les

honneurs que vous avez recherchés en acceptant de

représenter votre Fédération d'apiculture du canton

du Jura Vous avez 49 ans et vous assumez
de hautes responsabilités puisque, sur le plan
professionnel, vous êtes fondé de pouvoir auprès
de la Maison Burrus, à Boncourt. Vous êtes

l'heureux père de trois enfants et apiculteur
chevronné. C'est par souci du bien commun et par
dévouement à la cause apicole que vous êtes avec

nous au Comité central de la SAR. En vous
disant bienvenue chez nous nous ajoutons:

«Heureux soit votre séjour au sein du CC» et surtout: «Bon et fructueux
travail pour le bien de l'apiculture en général, pour l'apiculture romande en
particulier. »

Sion, le 15juin 1980. A. Fournier
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